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Comment donc devrions-nous procéder
pour nous mettre concrètement au tra-
vail ? Il nous faut structurer rapidement
cette Conférence afin de pouvoir nous
concentrer sur les éléments de conver-
gence. Nous devons nous atteler à notre
tâche de donner effet et expression à
notre devoir de nous abstenir de recourir
à la menace ou à l'emploi de la force
dans nos relations mutuelles.

Monsieur le Président, la confiance réci-
proque passe par la prévisibilité. Il ne suf-
fit pas d'un coup de baguette magique
pour la créer. Elle ne peut se décréter, il
faut la construire. C'est le seul moyen
de nous convaincre les uns les autres
que nos forces militaires respectives

n'existent que pour la protection légitime
de notre sécurité nationale et le maintien
de la paix, et qu'elles ne présentent
aucune menace pour la souveraineté de
quiconque. Ce n'est qu'en réunissant les
conditions de la confiance réciproque,
par un effort concret, que la stabilité
pourra régner dans les relations politi-
ques en Europe. Ce n'est qu'une fois
créées les conditions d'une réduction
des forces qu'on pourra en arriver à une
proposition viable propre à déclencher
un processus d'amélioration des rela-
tions entre États, qui pourrait dépasser
le cadre de cette Conférence et débou-
cher sur des ententes significatives. Je
crois que ce sont là les aspirations
essentielles de tous nos peuples. »

Intervention du 27 septembre 1984 sur la
transparence et sur le mandat de la conférence

« Nous semblons avoir de la difficulté à
nous mettre en marche. Notre travail
s'avère au moins aussi difficile que cer-
tains le craignaient - et vu la teneur de
nos discussions jusqu'à présent, je soup-
çonne que cela aurait été le cas même
si la situation internationale avait été plus
détendue qu'elle ne l'est en ce moment.

les États participants reconnaissent
l'importance de la volonté politique. Nos
divergences portent sur la manière de
traduire cette volonté en actes.

La pierre angulaire de la première
approche au renforcement de la con-
fiance est l'échange d'informations desti-
nées à clarifier les intentions grâce à
une plus grande transparence des activi-
tés militaires. La deuxième approche
revient à échanger des déclarations
d'intention bienveillantes.

Il n'y a là rien de nouveau. Les deux
approches ont vu le jour bien avant la
période actuelle de tensions Est-Ouest.

Lors de la négociation de l'Acte final, il
y a une dizaine d'années, c'est-à-dire à
une époque où les relations Est-Ouest
étaient bien plus détendues, on dénigrait
souvent la notion de transparence des
affaires militaires comme n'étant qu'un
orocédé d'esoionnaae. et ce en termes


